
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

william
Texte surligné 

william
Texte surligné 

william
Texte surligné 

william
Texte surligné 

william
Texte surligné 

gsallet
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 

damien
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'un ensemble commercial et de loisirs ("Open Sky Grand Epagny") dans la zone commerciale Grand Epagny à Epagny-Metz-Tessy (74)  
SCI KIWI
Philippe JOURNO
SCI
839
n°39 : Travaux, constructions et opérations d’aménagement y compris ceux donnant lieu à un permis d’aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone d’aménagement concertén°41 : Aires de stationnement ouvertes au public.....
Le terrain d'assiette du nouveau pôle commercial et de loisirs  est de l'ordre de 2,4 ha. La surface de plancher créée est de 11 420m² répartie  sur deux niveaux. La surface des bâtiments démolie (entreprise de transport, logistique) est de 3 420m².Le projet  crée 608 places (parking silo sur 4  niveaux). 
Le projet s'inscrit dans l'emprise de la zone commerciale de Grand Epagny, de conception ancienne, et consiste en :     - la création d'un ensemble commercial  et de loisirs sur 2 niveaux de surfaces de plancher intégrant au rdc des restaurants et une dizaine de moyennes surfaces dont l'une sur deux niveaux et au R+1, une surface de loisirs.     - la création d'un parking silo sur 4 niveaux     - la démolition de 2 bâtiments/hangars d'une entreprise de transports.
923
639
OPEN SKY GRAND EPAGNY s’inscrit au cœur de la zone commerciale du Grand Epagny, de conception ancienne et dont il doit initier la modernisation. Ce projet est conçu en étroite concertation avec la mairie d’Epagny-Metz-Tessy et vise une mise en œuvre ambitieuse du nouveau PLU et du SCOT pour :      - Sortir la zone commerciale d’un urbanisme de « boite à chaussures », qui favorise l’étalement urbain et l’imperméabilisation des sols avec :                    o un projet dense : multi-niveaux, parking silo …                   o des espaces verts et piétonniers généreux : 39,9% du tènement                    o une mutualisation des fonctions : stationnements, mail piéton, livraison…      - Améliorer le cadre architectural et paysager du Grand Epagny avec :                   o une architecture novatrice en rupture avec l’urbanisme des années 1980 et s’inspirant du grand paysage                   o une intégration du parking silo dans le bâtiment                  o un mail piéton paysagé pour un cadre apaisé au cœur de la zone       - Fixer un nouveau référentiel exigeant sur le plan environnemental et écologique avec :                  o des bâtiments performants (RT-20%), la création d’une centrale photovoltaïque en toiture,                  o des certifications environnementales exigeantes (HQE, Minergie Eco)
La phase travaux comprend :      - La démolition d'un bâtiment de logistique de 3 420 m2,      - Les travaux de terrassement,      - La création de l'ensemble commercial et de loisirs et du parking silo,      - La réalisation des aménagements paysagers La durée des travaux est estimée à environ 18 mois. Compte-tenu des certifications visées pour cette opération. Le chantier sera encadré par une charte "chantier vert", visant à limiter l'impact du projet en phase chantier sur son environnement. 
Le projet d'ensemble commercial se composera d'une dizaine de nouveaux magasins, de 5 restaurants et de loisirs indoor. L'espace central, ouvert au nord sur l'avenue du Centre, son arrêt de bus à haut niveau de service et sur le paysage environnant sera  exclusivement réservé aux piétons.L'accès/sortie au parking silo se fera depuis l'avenue des Alpes, sans gêne pour les axes majeurs environnants (RD1508, Avenue du Centre). Afin d'améliorer son confort et sa fluidité, le parking sera équipé d'un guidage à la place. Les aires de livraison sont complètement dissociées du flux clients et masquées par les bâtiments et des aménagements spécifiques. 
Le projet est soumis à la procédure de Permis de Construire (PC) valant AEC. Il nécessite une autorisation administrative délivrée par la Commission Départementale d’Aménagement Commercial.Il fera également l'objet d'une procédure de déclaration au titre de la loi sur l'eau (rubrique 2.1.5.0 concernant les rejets d'eaux pluviales).Enfin, au titre du décret du 3 Aout 2007, le projet sera soumis à une Étude de Sécurité et de Sûreté Publique. 
2,4 ha8 291 m211 421 m23 875 m21 640 m2608 places4 494 m23 420 m2
Surface périmètre d'intervention (travaux) .Surface au sol du nouveau bâtiment (surface de plancher RdC)Surface de plancher créée des commerces, restaurants et aire de loisirsSurface mail piétonSurface aire de livraisonPlaces de stationnement crééesEmprise au sol parking siloSurface de plancher démolie
Parcelles AO21, AO87, AO89, AO91Zone commerciale du Grand Epagny482 Avenue des Alpes 74 330 EPAGNY METZ TESSY
06
08
17
56
45
93
43
12
1
1
1
La ZNIEFF la plus proche est à 1,1 km au nord-ouest du projet (ZNIEFF de type II n°7418 - Chainons de la Mandallaz et de la Montagne d’Age)
1
1
1
Le PNR des Bauges est situé 7,5 km au sud-est
2
La commune est concernée par le Plan d'Exposition au Bruit de l'aérodrôme d'Annecy Meythet approuvé par arrêté préfectoral du 12 octobre 2009.Le secteur du projet est en dehors des zones de bruit délimitées par le PEBLa commune est concernée par le Plan de Prévention du Bruit  du réseau routier départemental (2016-2020). La RD 1508 au sud du projet est concernée par ce plan. 
1
L'APB le plus proche (Montagne de Mandallaz) est localisé à 1,3 km au nord-ouest
Le site du projet n'interfère avec aucun périmètre de protection de monument historique et n'est pas localisé dans une Aire de Valorisation du Patrimoine.
1
Le site du projet est localisé dans une zone urbanisée et s'inscrit dans un secteur  totalement imperméabilisé. 
1
La commune est couverte par un PPRN approuvé le 29 janvier 2009. Il couvre les risques liés aux séismes, aux mouvements de terrain et aux inondations. D'après la carte réglementaire du PPRn, le site du projet est classé en zone à contraintes moyennes (constructible sous conditions) : zone d'aléa sismique moyen, aléa faible de liquéfaction (effet induit des mouvements sismiques) et faille. Il est en aléa faible pour le risque inondation. 
2
La base de données BASIAS (activité ayant potentiellement engendré une pollution des sols) n'est pas renseignée sur le territoire d'Epagny
1
1
Il n’y pas de captage AEP sur le territoire d’Epagny.  
1
Le site du projet n'est localisé à proximité d'aucun site inscrit.
1
Le site classé le plus proche est situé à plus de 5 km de la zone d'étude. 
Le site Natura 2000 le plus proche (Pelouses, forêts remarquables et habitats rocheux du Plateau du Sornin FR8201745) se situe à 4 km au nord-ouest de la zone d'étude.
1
1
L'aménagement de l'espace commercial ne va pas engendrer de prélèvements d'eau directs dans le sous-sol ou en surface. 
Le projet n'implique pas de modifications prévisibles des masses d'eau souterraines. Le site étant aujourd'hui presqu'entièrement imperméabilisé.Aucun captage exploitant les eaux souterraines et destiné à l’alimentation publique en eau potable n’est recensé à proximité du projet.
Le projet commercial s'appuie sur la topographie plane du site. Le bilan déblai/remblai sera quasiment nul. La démolition du bâtiment existant nécessitera l'évacuation des matériaux le composant. Après diagnostic, ils seront évacués et acheminés, selon leur nature, conformément à la réglementation en vigueur selon leur nature.
1
1
1
1
Compte tenu de l’éloignement du site du projet avec le site  Natura 2000, des  caractéristiques, aucune incidence négative n’est à attendre.Aucun des habitats présents sur le site Natura 2000 n'a été identifié dans le périmètre d'intervention du projet .
2
Dans un secteur très artificialisé, seuls quelques habitats anthropogènes sont présents au sein du périmètre de l’opération et ne présentent aucun enjeu de conservation. Aucune contrainte liée à la protection des espèces animales et végétales n’a été relevée.Le projet ne remet pas en cause le secteur prairial en bordure Est parcouru par un cours d'eau et intégrant une haie multistrate, espace non dénué d’intérêt en terme de biodiversité dans un contexte très urbanisé. Cet espace est situé hors projet.
1
Compte tenu de l’éloignement du site du projet avec les zones sensibles et de ses caractéristiques, aucune incidence négative n’est à attendre.
1
Localisé dans un contexte très urbanisé, le projet n'engendre pas de consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers.La partie nord du tènement est à l’état de friche depuis l’incendie du bâtiment dit « Centre des douanes » en 2013.
1
Le projet n’est pas de nature à induire des risques sanitaires. Il n'est pas concerné par des risques sanitaires. Seule une petite cuve à gazole a été repérée sur le site, sans fuites apparentes. Son enlèvement sera fait conformément à la réglementation en vigueur. 
Epagny est soumise à un plan de prévention des risques naturels prévisibles relatif aux risques séismes, aux mouvements de terrain et inondations :- Risque sismique : site dans la bande d’incertitude de la rupture en surface de la faille du Vuache. Le projet sera conforme aux dispositions réglementaires.- Risque inondation : aléa faible ; le règlement stipule que l'emprise au sol des constructions restera inférieure à 70% de la surface du terrain.- Mouvements de terrain : site non concerné par phénomènes de chutes de blocs ou de glissements de terrain
- risque de transport de matières dangereuses  : le site borde la RD 1508 potentiellement source de risques - risque industriel : le site n'est pas concerné par des risques industriels particuliers
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Le projet et les aménagements annexes ne constituent pas une source de bruit significatif en dehors des périodes de chantier (impact temporaire). Le projet s'inscrit dans une zone commerciale déjà très fréquentée. La RD 1508 est classée en catégorie 2 dans le classement sonore des infrastructures terrestres (bande sonore affectée par le bruit de 250 m, soit la quasi totalité du site du projet). Le projet a été conçu pour que les bâtiments protègent le mail piéton central des nuisances de la RD1508.
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Le projet s'inscrit dans une zone  pénalisée par des ralentissements aux heures de pointe. Bien qu'il induise de nouveaux déplacements, l’étude trafic (cf. annexe) démontre à terme sa parfaite intégration dans le réseau viaire projeté. En effet, d'importants aménagements sont programmés par le CD74, le Grand Annecy et la Commune d'Epagny-Metz-Tessy sur le secteur. Ces aménagements vont améliorer significativement la situation et créer des réserves de capacité importantes, favorables à la restructuration de la zone.
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Le projet n’est pas de nature à produire des émissions olfactives désagréables.Le site n’est pas concerné par des nuisances olfactives.
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Le projet n’est pas de nature à générer des vibrations, en dehors des périodes de chantier (circulation et mouvements des engins de chantier, travaux de démolition : impact temporaire).Le projet n’est pas concerné par des vibrations.
Conformément à l'annexe environnementale du PLU communal et aux certifications environnementales visées, le projet est conçu pour ne pas générer d'émissions lumineuses significatives :  aucune émission vers le ciel, installation de temporisateur, niveau d'éclairement raisonné ... Le projet s'inscrit par ailleurs dans une zone commerciale aujourd'hui concernée par des émissions lumineuses .
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Le projet commercial en lui-même n’est pas à l’origine de rejets significatifs dans l’air. Les impacts du projet seront essentiellement liés à la circulationroutière dont l'évolution restera néanmoins modérée par rapport à la situation actuelle, et aux dispositifs de chauffage. Le bâtiment bénéficiera d’une conception optimale au niveau énergétique (RT-20%). Les aménagements et les équipements techniques des preneurs seront encadrés par la signature d'un bail vert, garantissant leur performance énergétique et un impact limité sur l'environnement.
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Le projet va réduire les volumes ruisselés (toitures végétalisées, maximisation des surfaces perméables  au sein d'un secteur  totalement imperméabilisé). Les eaux pluviales pluviales du projet seront traitées à la parcelle conformément à la réglementation du PLU. L’infiltration des eaux pluviales étant déconseillée (mauvaise aptitude à l’infiltration des sols), la collectivité recommande la mise en œuvre de dispositifs de rétention étanche avec débit de fuite et surverse. La situation actuelle sera donc améliorée.
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Le projet va produire des déchets non dangereux liés à l’aménagement (démolition du bâtiment...), et durant son exploitation (déchets liés à l'exploitation commerciale, effluents des sanitaires..). 
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Le projet générera des rejets d'eaux usées supplémentaires par rapport à la situation actuelle, notamment du fait des restaurants. Ceux-ci seront équipés de bac à graisses en sortie de cuisine pour réduire la charge polluante des eaux usées. Les eaux usées seront acheminées à la station d'épuration de Poisy d'une capacité nominale de 32 000 Equivalents-Habitants.
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Le site du projet n’intersecte aucun périmètre de protection de monument historique ni aucun site classé / inscrit, ni aire de mise en valeur du patrimoine. A l'inverse, la qualité architecturale, paysagère et environnementale du projet est de nature à améliorer l'insertion dans le Grand Paysage du Grand Epagny, jusqu'alors caractérisé par un urbanisme de boite à chaussures. 
Le projet s'inscrit sur des terrains occupés par des entreprise de transport-logistique et sur des espaces non utilisés depuis l'incendie du bâtiment dit « Centre des douanes » en 2013..
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Le projet d'aménagement de la RD 1508 à 2x2 voies et le renforcement de l'offre en bus à haut niveau de service (prolongation de la ligne jusqu'à La Balme de Sillingy et hausse des fréquences) va dans le sens de l'amélioration des conditions de circulation pour tous les modes de transport
1
- des bâtiments performants (RT-20%) qui garantissent des coques performantes limitant les consommations et les déperditions énergétiques. - la création d’une centrale photovoltaïque en toiture couvrant l'ensemble des besoins énergétiques des parties communes du projet (éclairage du site, ascenseur, escalator...)- des certifications environnementales exigeantes (HQE, Minergie Eco) qui garantissent notamment l'utilisation de matériaux éco performants et qui encadrent les aménagements des preneurs via la mise en place d'un bail vert contraignant.- Une charte chantier vert visant à limiter l'impact de la phase chantier sur son environnement. - régulation et traitement des eaux pluviales - maximisation des surfaces perméables- collecte d'une partie des eaux pluviales issues des toitures pour l'entretien des parties communes
- Notice architecturale et Annexe environnementale- Etude de trafic- Expertise faune-flore
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